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PLAN D'URGENCE POUR L'HOPITAL :  
À QUAND CELUI DU SECTEUR DES PERSONNES AGEES ? 

 

 
 
Deux	 ans	 après	 les	mouvements	 de	 grève	 lancés	 par	 l'intersyndicale	 et	
l'AD-PA	 aucune	mesure	 concrètes	 n’est	 à	 constater	 et	 la	 loi	 Grand	 Age	
Autonomie	risque	fortement	d'être	reportée.		
	
Le	problème	de	l'hôpital	public	c'est	le	problème	de	l'ensemble	du	système	
de	santé	et	en	particulier	de	l'aide	aux	personnes	âgées.		
	
Nombre	de	personnes	âgées	arrivent	aux	urgences	parce	qu'elles	ne	sont	
pas	suffisamment	accompagnées	à	domicile	et	en	établissement.		
	
Nombre	de	personnes	âgées	restent	trop	longtemps	à	l'hôpital	parce	qu'il	
n'y	 a	 pas	 suffisamment	 de	 solution	 pour	 elles	 à	 domicile	 et	 en	
établissement.		
	
S'agissant	 des	mesures	 salariales,	 elles	devront	 être	plus	ambitieuses	 et	
étendues	au	secteur	de	l'aide	aux	personnes	âgées.	
	
Il	est	grand	temps	d'agir.	Répondez-nous. 
 
 

 
Pour tout contact  
Pascal CHAMPVERT 
Romain GIZOLME 
Tel : 01 55 12 17 29 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suivez toute l’actualité de l’AD-PA sur les réseaux sociaux : 

@AssociationADPA 
https://www.facebook.com/pages/AD-PA/167671096759669 
http://ad-pa.blogspot.fr/ 

 
 

L’AD-PA regroupe au plan national les directeurs de services à domicile, de coordinations et d’établissements pour 
personnes âgées 


